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�ETIF"���"������F"��"�� �"IF�E!��"�NEF�"��"�E��H&��"��������"N����F�"��E!H�� � ��ETT"��TI����F"T"!F��"i"F U�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LA BALME situé à Limogne en Quercy (46)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (6) 

Ecarts (x) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne dispose 
pas d’un projet d’établissement 
valide de moins de 5 ans, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 
Art. D311-38-3 
et 4 du CASF 

Prescription 1 : 
La mission prend note de 
la réorganisation en cours. 
Finaliser l’actualisation du 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2025 

              
                        
                  
              
              
                      
                      
                     
                    
                       
                      
                        
                  
                       
       
                
                   
                      
               
                      
         
                      
                
                         
                 
                     
                    

Prescription 1 

maintenue 

La mission prend 

note de 

l’argumentaire de la 

structure. 

Délai : 1er semestre 

2026 
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Ecart 2 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle , ne pas remettre de livret 
d’accueil à chaque nouveau 
résident, ce qui contrevient aux 
dispositions de l'article L311-4 du 
CASF. 

Art. L311-4 du 
CASF 

Prescription 2 : 
Elaborer et remettre à 
chaque nouveau résident 
le livret d’accueil avec les 
documents prévus par les 
textes, conformément à 
l’article L.311-4 du CASF. 

6 mois 

                  
                  
           

Prescription 2 

maintenue. 

La prescription sera 

levée dès 

transmission du 

livret d’accueil de 

chaque nouveau 

résident. 

Effectivité 

novembre 2025 

Ecart 3 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle, que la commission de 
coordination gériatrique n’est pas 
constituée, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-158, 
3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 3 : 
Se mettre en conformité à 
la réglementation. 

Effectivité fin 
2024-2025 

                        
                    
                    

Prescription 3 

maintenue. 

La prescription sera 

levée dès 

transmission des 

comptes rendu des 

deux premières 

CCG. 

Effectivité 1er 

semestre 2025 

Ecart 4 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 42 places autorisées, 
un ETP de 0,40 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
déclare un ETP de       ce qui 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à 
la réglementation. 

Effectivité 
2024-2025 

                     
                 
                      
                    

Prescription 4 

règlementairement 

maintenue. 

Effectivité 2025 

Ecart 5 : 
Au jour du contrôle, la structure n’a 
pas de procédure de déclaration 

Art. L.331-8-1 
du CASF 

Prescription 5 : 

1er juin 2025 svp  Prescription 5 

maintenue. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
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des dysfonctionnements et EIG aux 
autorités. 

Finaliser la procédure en 
cours d’élaboration et la 
transmettre à l’ARS. 

Les délais de 

transmission de la 

procédure de 

déclaration des 

dysfonctionnements 

et EIG doivent être 

les plus courts 

possibles compte 

tenu des enjeux liés 

à la déclaration 

d’évènements 

pouvant porter 

atteinte à la 

bientraitance des 

résidents. 

Effectivité fin 2024 

Ecart 6 : 
La structure déclare que le projet 
d’établissement, transmis au jour du 
contrôle, ne comprend pas un volet 
projet général de soins décrivant les 
besoins de la population accueillie, 
les objectifs fixés pour améliorer la 
qualité et la sécurité des soins, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-155-3 alinéa 1° du 
CASF. 

Art. D.311-38-
5 du CASF 
Art. D 312-158 
du CASF 

Prescription 6 : 
Actualiser le projet 
d’établissement en y 
intégrant le volet projet 
général de soins. 

Effectivité 
2025 

                    
                      
                   
         

Prescription 6 

maintenue. 

La mission prend 

note de la demande 

de délai 

supplémentaire de 

la structure. 

La prescription sera 

levée dès 

transmission du 

projet 

d’établissement 

finalisé 

Effectivité 1er 

semestre 2026 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (9) 

Remarques (x) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle, ne pas organiser des 
RETEX suite à l’analyse des 
dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Recommandation 1 : 
Mettre en place des RETEX 
suite à un EIG. 

6 mois 

                   

          

               

                   

            

Recommandation 1 

levée sous réserve 

de mise en place de 

RETEX 

Délai : 6 mois 

Remarque 2 : 
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 

Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 

6 mois 

                       

               

                   

                    

                      

                   

          

               

                      

                      

                   

                   

               

                     

                  

            

Recommandation 2 

levée sous réserve 

d’établissement du 

plan de formation du 

personnel. 

Effectivité 1er 

semestre 2025 
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Remarque 3 : 
La structure déclare ,au jour du 
contrôle , l’absence d’une 
procédure d’admission 
formalisée. 

GUIDE ANESM 
2011 

Recommandation 3 : 
Veiller à formaliser une 
procédure d’admission. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

                    Recommandation 3 

levée sous réserve 

de la procédure 

d’admission 

formalisée 

Délai : 6 mois 

Remarque 4 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle, ne pas avoir de 
procédure de prévention et de 
gestion du risque infectieux. 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé 

Recommandation 4 : 
Finaliser la procédure de 
prévention et de gestion du 
risque infectieux d’ores et 
déjà engagée, 
conformément au guide de 
bonnes pratiques. 
Transmettre la procédure 
finalisée à l’ARS. 

6 mois 

                  

                   

         

               

                      

              

                 

                       

            

               

                      

                    

                  

                 

             

                  

                   

     

Recommandation 4 

levée sous réserve 

de transmission de 

la procédure de 

prévention et de 

gestion du risque 

infectieux. 

Effectivité 1er 

semestre 2025 

Remarque 5 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle, ne pas avoir de 
procédure formalisée de 
prévention du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 Recommandation 5 : 

Finaliser la procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie d’ores et déjà 
engagée avec le 
pharmacien. 
Transmettre la procédure 
finalisée à l’ARS. 

6 mois 

              

                 

               

                  

             

                    

                  

                   

               

Recommandation 5 

levée sous réserve 

de transmission de 

de procédure 

formalisée de 

prévention du risque 

iatrogénie 

Délai : 6 mois 
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Remarque 6 : 
La structure déclare, au jour du 
contrôle, l’absence d’une 
procédure formalisée de 
prévention et de prise en 
charge du risque de chutes. 

Prévention des 

chutes en 

EHPAD - HAS – 

2005 

Bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
- HAS - 2007 

Recommandation 6 : 
Finaliser la procédure de 
prévention et de prise en 
charge du risque de chutes, 
d’ores et déjà en cours, en 
lien avec l’IDE. 
Transmettre la procédure 
finalisée à l’ARS. 

6 mois 

                    

            

                    

                

                     

           

                    

                     

Recommandation 6 

levée sous réserve 

de transmission de 

la procédure 

formalisée de 

prévention et de 

prise en charge du 

risque de chutes. 

Délai 6 : mois 

Remarque 7 : 
Les éléments communiqués par 
la structure ne permettent pas à 
la mission de s’assurer de 
l’existence des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques 
suivantes : 

Recommandations 
de bonnes 
pratiques 
professionnelles 
pour le secteur 
médico-social _ 
HAS Janvier 2021 

Recommandation 7 : 
Elaborer et mettre en place 
les deux procédures 
manquantes citées en 
remarque . 

6 mois 

            

              

        

                   

Recommandation 7 
levée sous réserve 
de transmission des 
procédures de 
bonnes pratiques 
médico-soignantes 
gériatriques 
suivantes : 
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Troubles du transit, Etat bucco-
dentaire. 

Troubles du transit, 

Etat bucco-dentaire 

Délai : 6 mois 

Remarque 8 : 
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de 
l’imagerie. 

Recommandation 8 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir 
accès aux plateaux 
techniques de l’imagerie sur 
site ou par convention. 

6 mois 

                  

                    

                   

                   

                 

               

Recommandation 4 

levée sous réserve 

d’avoir organisé les 

accès aux plateaux 

techniques de 

l’imagerie 

Délai : 6 mois 

Remarque 9 : 
La structure déclare l’absence 
de conventions avec les HAD 
au jour du contrôle. 

Recommandation 9 : 
La structure est invitée à 
établir une convention avec 
une HAD. 

6 mois 

                    

                 

            

                   

                

                  

                      

                 

                   

                

                 

                     

             

           

             

                   

                      

                   

                   

Recommandation 4 

levée sous réserve 

d’avoir établi une 

convention avec une 

HAD. 

Délai : 6 mois 


